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Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande de déménagement pour le centre médical 
spécialisé (CMS) . D’après les documents transmis, la 
nouvelle adresse du CMS serait le  
 
En conformité avec l’article 441 de la Loi sur les services de santé et les services 
sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2) (LSSSS), le ministre de la Santé (ministre) délivre un 
permis de CMS s’il estime que l’intérêt public le justifie, guidé notamment par les 
éléments suivants : 
 
 La disponibilité et l’accès aux services offerts dans le secteur visé par le CMS; 
 La complémentarité avec l’offre de services du réseau de la santé et des services 

sociaux (RSSS); 
 Les effets sur la disponibilité de la main-d’œuvre du RSSS et les impacts en 

découlant; 
 La forme d’exploitation souhaitée par le CMS. 

 
Après analyse de votre demande, il appert que celle-ci répond aux éléments ci-haut 
mentionnés. Ainsi, en fonction de ce qui précède et en conformité avec les dispositions 
de la LSSSS, le ministre vous autorise à procéder au déménagement du CMS  
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Nous vous invitons à nous communiquer la date à laquelle le déménagement sera 
complété pour que nous puissions vous transmettre un nouveau permis. 
 
Veuillez agréer, , l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
Le sous-ministre, 

Daniel Paré 
 
c. c. M. Stéphane Bergeron, MSSS 
 
N/Réf. : 23-MS-05274 
 




